
Recommandation des défunts 
et 

demandes de messes 2025/2026 
 

 
Nombreuses sont les personnes qui désirent la prière de l'Eglise 
pour leurs défunts à l'occasion de la fête de la Toussaint. 
 

 Dire ou écrire le nom de nos défunts, les "recommander à la 
prière", c'est manifester notre désir qu'ils restent inscrits 
dans nos cœurs, qu'ils soient inscrits au « Livre de Dieu » 
comme l'affirme la Bible. 

 
 Demander qu'une messe soit célébrée à une intention est 

un acte de foi en la mort et la résurrection de Jésus que 
l'Eglise encourage. Nos défunts ont besoin de nos prières, 
comme nous avons besoin des leurs.  

 
Le lieu où nous sommes le plus étroitement unis à eux dans le 
Christ, c'est lorsque nous célébrons l'Eucharistie par laquelle le 
Père nous réunit comme ses fils et ses filles bien aimés. Il s'agit 
donc de communier au corps du Christ en faisant monter vers 
Lui nos intentions de prière pour nos défunts. Le sacrifice du 
Christ les entraîne avec nous dans l'intimité du Cœur de Dieu.  
 
Offrir une messe s'accompagne d'une offrande que reçoit le 
prêtre qui célèbre cette messe. Il ne s'agit en aucun cas d'un 
commerce. C'est plutôt une occasion, pour les chrétiens, de 
contribuer à la vie de l'Eglise et, en particulier, de soutenir la vie 
matérielle de ses prêtres. 
 
Cette offrande est fixée par l'Assemblée des Évêques de France 
et s'élève actuellement à la somme de 18 €. 
 
 

 



Défunts recommandés 
 
Au cours des offices du dimanche 02 novembre, nous prierons 
pour les défunts que vous nous avez confiés. 
 
Inscrire les noms et prénoms en majuscules, merci ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lieu souhaité pour la recommandation : 
 
     Chapelle St Jean-Baptiste à Saint-Saulve 
 Messe à 9h30 
 
     Eglise St Martin à Saint-Saulve (St Martin et St Michel) 
 Messe à 10h30  
  
     Eglise St Géry à Valenciennes 
 Messe à 10h30  
 
     Eglise du Sacré-Cœur à Valenciennes 
 Messe à 11h  
 
Feuille à déposer avant le 25 Octobre  
à la Maison paroissiale 5 rue des Moulineaux à Valenciennes 
Ou au presbytère de Saint-Saulve 1 rue Hamoir 
 
Accompagnée si vous le pouvez, d’une offrande pour la paroisse.  
(à titre indicatif, 2€ par personne et 4€ pour une famille) 



Intentions de messes à célébrer 
au cours de l'année 2025-2026 

 
Nom du demandeur : ……………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………… 

Téléphone : …………………………………………………………………………………………………. 

Messe(s) demandée(s) à l'intention de : 
NOM & PRENOM 
(en majuscules) 

Date 
souhaitée 

église 

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

 
 
 

  

Les messes sont célébrées :  
- Du lundi au vendredi à 8h30 à St Géry à Valenciennes. 
- Le samedi à 18h30 à St Géry à Valenciennes et St Martin 

à Saint-Saulve. 
- Le dimanche à 9h30 à St Jean-Baptiste à Saint-Saulve, 

10h30 à Ste Jeanne-Jugan à Valenciennes, 10h30 à St 
Géry à Valenciennes, 11h au Sacré-Cœur à Valenciennes 
et 18h30 à St Géry à Valenciennes.  

 
Feuille à déposer avant le 25 Octobre  
à la Maison paroissiale 5 rue des Moulineaux à Valenciennes 
Ou au presbytère de Saint-Saulve 1 rue Hamoir 
 
Offrande conseillée par messe : 18 € 
(Chèques à l'ordre de la Paroisse Notre-Dame du Saint-Cordon) 



 

De l’Evangile de Jésus-Christ  
selon saint Jean (14, 1-6) 

 
Jésus va bientôt être arrêté puis condamné à mort. Ses 

disciples sont bouleversés. Jésus les pousse à regarder plus loin 
que la mort. 

 

Que votre cœur ne soit pas bouleversé : vous 
croyez en Dieu, croyez aussi en moi. 

Dans la maison de mon Père, il y a de nombreuses 
demeures ; sinon, vous aurais-je dit : “Je pars vous 
préparer une place” ? 

Quand je serai parti vous préparer une place, je 
reviendrai et je vous emmènerai auprès de moi, afin 
que là où je suis, vous soyez, vous aussi. 

Pour aller où je vais, vous savez le chemin. » 
Thomas lui dit : « Seigneur, nous ne savons pas où 

tu vas. Comment pourrions-nous savoir le 
chemin ? » 

Jésus lui répond : « Moi, je suis le Chemin, la 
Vérité et la Vie ; personne ne va vers le Père sans 
passer par moi. » 


